
 
 

 
 

La brasserie Mélusine devient  
le fournisseur exclusif du Puy du Fou 

 
Ça restera dans l’histoire… la brasserie Mélusine prend la place de Heineken au Puy du Fou.  
 
Dès le 30 mars, les visiteurs du célèbre parc vendéen pourront déguster les bières locales et 
artisanales de la brasserie Mélusine.  
 
Très attaché aux valeurs locales, aux circuits courts et à l’environnement, Nicolas de Villiers, 
président du Puy du Fou a souhaité travailler avec des entreprises du secteur et proposer une offre 
globale.  
 
Situé à 5 kms de la brasserie, ce nouveau marché pour Mélusine porte sur la distribution de 2 500 
hectolitres de bières en fût par an et alimentera les 26 points de restauration du parc et ses 2,5 
millions de visiteurs. 
 
En complément de l’offre bouteilles, déjà existante aux points « boutique souvenir » du Bourg 1900 
du parc depuis plus de 10 ans avec les bières renommées pour l’occasion : le Mystère de la Pérouse, 
Chevalier, Gladiateur et Viking, 6 autres bières seront proposées à la pression sur l’ensemble du 
parc :  
Mélusine (Bio) - Mélusine IPA (Bio) - Mélusine Blanche (Bio) - Mélusine Ambrée (Bio) - Mélusine 
Fruits rouges - Mélusine Blonde 
 
… une belle opportunité pour Mélusine de faire connaitre ses bières fabriquées localement.  
 
Laurent Boiteau, son dirigeant, se félicite pour ce nouveau contrat établi pour 3 ans qui met à 
l’honneur la bière artisanale. C’est une vraie reconnaissance pour la brasserie et l’ensemble de 
l’équipe. 
 
La brasserie Mélusine, née en 2001, emploie 17 salariés et fabrique exclusivement des produits 
artisanaux et 100% naturels. Elle brasse plus de 16 bières différentes, une gamme BIO et une gamme 
conventionnelle.  
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L’abus d’alcool est dangereux pour la santé. À consommer avec modération. 
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